


Principaux termes du pacte et des statuts d’Ecotitanium
 
	
	
Proposition Aubert & Duval
	
Proposition et commentaires ADEME

	
Planning et conditions préalables 

	Accord bancaire
	
	Quel est le planning des discussions sur la structuration bancaire ?	Comment by Verena Bonnet: JFD

	Obtention des subventions
	
	Quel est le planning d’obtention des subventions ?	Comment by Verena Bonnet: JFD

	Obtention des autorisations administratives
	
	Quel est le planning des demandes (et obtention) des autorisations administratives ?	Comment by Verena Bonnet: R ; Allier + C. Poulet

	Signature pacte et statuts
	
	Les contrats d’approvisionnement, de vente, de prestation de services et éventuellement de recherche et développement devront être signés en même temps. 
Quel est le planning concernant les premières versions de ces contrats ?	Comment by Verena Bonnet: PDL + PMN
Le plus tôt on les  signe mieux c’est, mais on ne maîtrise pas les délais avec UKTMP  2 à 3 mois.

	Financement activité
	Le financement de l’activité de la Société sera assuré à parité entre les Parties par le biais de contributions ou par apport en compte courant, le montant et la date d'exigibilité de ces contributions ou de ces apports étant déterminés dans le cadre du budget arrêté par le Comité de Surveillance.
Chaque Partie tiendra une comptabilité précise de ses dépenses engagées.
	Comment se feront les apports respectifs de 10.000.000 €, 9.500.000 € et 3.500.000 € ? En 1 seule fois ?  Par appel de fonds successifs ?	Comment by Verena Bonnet: JDF
S’il y a plusieurs appels de fonds, combien sont à prévoir ? quel serait le montant de la première levée de fonds ?
Quelle articulation avec la dette ?
Si l’apport de l’ADEME, d’un montant de 9.500.000 €, doit être versé en plusieurs fois, certains justificatifs devront être préalablement fournis à l’ADEME.
A déterminer en temps utile : 
chronologie entre immatriculation de la société /signature/versement des fonds.	Comment by Verena Bonnet: JFD + PMN

	Besoins de financements complémentaires
	
	En cas de besoin de financements complémentaires de la Société, les actionnaires s’engagent à financer ceux-ci par augmentations de capital ou par apports en compte courant. Les obligations d’UKAD à ce titre seront garanties par Aubert et Duval. [modalité à discuter]	Comment by Verena Bonnet: P. Rapp essayera de faire sauter la clause de garantie AD

	Achat four et autres commandes
	
	Quel est le planning d’achat et de décaissement ?	Comment by Verena Bonnet: Allier + JFD

	Engagements spécifiques d’UKAD
	
	Répartition des marchés entre UKAD et UKTMP.
[forme de l’engagement à discuter]	Comment by Verena Bonnet: PMN + S. Gehler

	
Description de la société Ecotitanium et de sa  gouvernance

	
Forme d’Ecotitanium

	Associés 
	UKAD (ci-après « UKAD»)
Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ci-après« ADEME »)
Crédit Agricole Centre France (ci-après « CA »)
ci-après dénommées ensemble par « les Parties »
	UKAD est désigné ci-après « l’Industriel »
Ajouter après « Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie » la mention « agissant au nom et pour le compte de l’Etat »
L’ADEME et le Crédit Agricole Centre France sont désignés ensemble « les Investisseurs Financiers »

	Forme 
	SAS
	-

	Objet
	Production et commercialisation de demis produits métalliques issus de fusions et/ou refusions de matières secondaires recyclées ou de matières premières vierges, en particulier dans le domaine du titane et des métaux à haut point de fusion, et toute activité industrielle ou commerciale s’y afférant.
	Ajouter « Production et commercialisation de lingots métalliques »	Comment by Verena Bonnet: Oui 

	Dénomination sociale
	Ecotitanium (la « Société »)
	-

	Siège social
	TMM
	Tour Montparnasse ?	Comment by Verena Bonnet: Oui

	Durée
	99 ans
	-

	Apports/Capital social
	Capital social 23 000 000
La part d’UKAD représente 10.000.000€ représentant 43.5% du capital en numéraire et des droits de vote associés ;
La part de l’ADEME représente 9.500.000€ représentant 41.3% du capital en numéraire et des droits de vote associés ;
La part du CA représente 3.500.000€, représentant 15.2% du capital en numéraire et des droits de vote associés ;
Forme des titres : Nominative
	-

	Exercice social
	1er  janvier – 31 décembre
	-

	
Gouvernance 

	Président de la Société
	Nommé par décision collective des associés, prise à la majorité des deux tiers des voix des associés présents ou représentés.
Durée du mandat: 4 ans.
Révocation: mandat révocable à tout moment, sans justes motifs.
Pouvoir : représente la société à l’égard des tiers, est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la société dans la limite de l’objet social, des prérogatives du Comité de surveillance et l’assemblée générale.
Rémunération : fixée par décision collective du Comité de Surveillance.
	Liste des pouvoirs en annexe.

	Président du Comité de surveillance
	Le Comité de Surveillance propose la nomination d'un candidat au mandat de Président de la Société.
Le premier Président est proposé par UKAD.
	Le président de la Société peut exercer également le rôle de président du Comité de surveillance.	Comment by Verena Bonnet: P. Rapp, Discussion de fond si on veut quelqu’un qui contrôle le président… Nécessité d’aval DG AD


	Directeur Général	Comment by Verena Bonnet: Ils ont peur du schéma UKAD, trop lourd, à débattre prendre note des souhaits ADEME + CA + murissement AD avec nouvelle proposition
	La société peut avoir un Directeur Général dont la mission est d’assister le Président.
Désigné par décision collective des associés prise à la majorité simple des voix, sur proposition du Président, qui détermine ses pouvoirs et sa rémunération.
Durée du mandat : 4 ans.
Révocation: mandat révocable à tout moment, sans justes motifs.
A l’égard des tiers, le Directeur Général représentera de plein droit la société.
	-

	Comité de surveillance (organisation)
	Composé de 5 membres nommés pour une durée de 4 années par décision de la collectivité des associés à la majorité simple, dont 2 membres nommés sur proposition d’UKAD, 2 membres nommés sur proposition de l’ADEME et 1 membre nommés sur proposition du CA.

	-

	
	Le Comité de surveillance se réunit autant de fois que de besoin et au moins 3 fois par an. 
	Modifier la fréquence de réunion du Comité de Surveillance de 3 fois par au minimum à 4 fois par an.	Comment by Verena Bonnet: Ok si demande ferme,  mais peut être lourd

	
	Les membres du Comité de surveillance ne sont pas rémunérés.
Il élit en son sein un président qui peut être le président de la Société.
	-

	Présidence du Comité de surveillance
	Le président du Comité de surveillance est élu tous les 4 ans par la majorité qualifiée des deux tiers des voix de ses membres.
	Majorité qualifiée : Majorité simple dont au moins un membre d’UKAD et un membre de l’ADEME.	Comment by Verena Bonnet: Proposition initiale CD + PhG  écoute + murissement AD

	Comité de surveillance (pouvoirs)
	L'autorisation préalable du Comité de surveillance est requise pour (liste non exhaustive):
· l’émission de tout aval, caution et garantie ;
· l’engagement de toute dépense d’investissement supérieure à 500 000 euros ;
· Contracter des emprunts d’un montant supérieur à 100 000 euros ;
· L’approbation du budget
· La validation des propositions concernant l’affectation des résultats et la distribution de dividendes aux associés
· La validation du Plan Stratégique (Business Plan) préparé par le Président de la Société
…
	Une liste des décisions et de l’organe décisionnaire est donnée en annexe.

	Comité de surveillance (délibérations)
	Convoqué par son président librement par écrit (l’écrit électronique étant valable) au minimum 7 jours avant sa tenue.
	Convocation du Comité de Surveillance au minimum 15 jours avant sa tenue. Ce délai peut-être raccourci en cas d’accord de l’ensemble de ses membres. 

	
	Chaque membre du Comité de surveillance est titulaire d’une voix. 
Le Comité de surveillance se tient valablement dès lors que ses membres sont présents physiquement, par téléphone ou visio-conférence.
	-

	
	Quorum: Supérieur ou égal à 3 membres.
	Quorum : 
· Sur première convocation, au moins 3 membres, dont au moins 1 représentant de l’ADEME et d’UKAD, doivent être présents, représentés ou participer à la réunion
· Sur deuxième convocation, au moins 3 membres doivent être présents, représentés ou participer à la réunion	Comment by Verena Bonnet: Dont au moins 1 UKAD
P. Rapp + PMN
La date de la réunion faisant l’objet de la 2ème convocation doit avoir lieu au moins 15 jours après la date de la réunion faisant l’objet de la 1ère convocation.

	
	Toute décision du Comité de Surveillance est prise à la majorité de 3 sur 5 membres.
	En fonction des décisions, prévoir une majorité simple et une majorité qualifiée 
(cf. annexe).	Comment by Verena Bonnet: Ok, annexe à discuter
Majorité qualifiée : 3 membres dont au moins 1 membre d’UKAD et un membre ADEME.

	Assemblées d’associés
	L’assemblée générale se réunit au moins une fois par an pour l’approbation des comptes annuels dans les 6 mois de la clôture de l’exercice social écoulé.
	-

	Convocations
	L’assemblée générale est convoquée par le Président.
	Délais de 15 jours minimum pour la convocation.	Comment by Verena Bonnet: Loi

	Vote
	Au prorata de la répartition du capital
	-

	Quorum
	Ne se tient valablement que si tous les associés sont présents ou représentés.
	Sur première convocation : tous les actionnaires doivent être présents ou représentés.
Sur deuxième convocation, les actionnaires présents ou représentés doivent posséder au moins la majorité simple (donc plus de 50%) des actions ayant droit de vote. 	Comment by Verena Bonnet: Dont 1 UKAD au moins


	Majorité AGO
	Délibérations prises à la majorité des associés
	-

	Majorité AGE
	Délibérations à caractère extraordinaire prises à la majorité qualifiée des deux tiers.
	-

	Décisions AGO
	Délibérations à caractère ordinaire (relevant d’une AGO):
a) approbation des comptes annuels et affectation du résultat;
b) nomination des Commissaires aux comptes;
c) nomination du Président;
d) approbation des conventions réglementées;
e) nomination et révocation des membres du Comité de surveillance;
f) transfert du siège social

	Une liste des décisions et de l’organe décisionnaire est donnée en annexe.	Comment by Verena Bonnet: Approbation = obligation légale

L’approbation de conventions réglementées (notamment, les contrats d’approvisionnement, de vente et de prestation de services devant être conclus) doit se faire au niveau du Comité de surveillance.	Comment by Verena Bonnet: P. Rapp : Vérifier pour PR de l’aspect légal, sinon ok.
Le transfert du siège social doit se faire au niveau de l’AGE.

	Décisions AGE
	Délibérations à caractère extraordinaire (relevant d’une AGE):
g) augmentation, amortissement et réduction du capital social;
h) fusion, scission ou apport partiel d’actif;
i) toute décision modifiant les statuts
j) liquidation, dissolution de la Société
k) transformation de la Société;
l) décision augmentant les engagements des Associés ;
	Une liste des décisions et de l’organe décisionnaire est donnée en annexe.
Toute  décision augmentant les engagements des Associés doit être prise à l’unanimité.	Comment by Verena Bonnet: ok

	Contrôle des comptes
	Commissaires aux comptes renouvelables tous les 6 ans.
	

	Droit d’information
	-	Comment by Verena Bonnet: RAS
	Bénéficiaires : membre du CS
Reporting :
· Reporting financier classique mis en œuvre par le Président et le Directeur Général d’Ecotitanium
· Reporting spécifique :
· Un rapport trimestriel comprenant les informations principales relatives à la Société couvrant les aspects suivants : Financier et opérationnel, EHS et RH, et dressé en conformité avec les pratiques du Groupe UKAD/A&D. 
· un rapport analytique afférent aux causes et plans d’actions correctifs de tout accident survenu dans l’usine, 
· Compte sociaux non audités à Clôture +45j
· Compte sociaux audités à Clôture +90j
· Rapports des CACs + Management Letters adressées par les CACs à Clôture + 120j et au moins [●] jours avant AG

	
Liquidité des actionnaires

	Inaliénabilité 
	
	A la charge de l’ensemble des associés	Comment by Verena Bonnet: OUI
Durée : 9 ans ? Etant donnée la typologie de l’investissement, il nous semble logique de prévoir une période d’inaliénabilité
Exception : Transfert libre

	Transferts libres
	a) Les actions sont librement cessibles entre les Parties ou entre entités d’un même Groupe. N’est pas considérée comme tiers au sens du présent article toute société membre du "Groupe" du cédant au sens de l’article L. 233-3 (I) du code de commerce.
Toutefois, chaque cession intervenant dans ce cadre doit respecter les conditions suivantes :
- Le cédant doit apporter la preuve du contrôle par la Société Mère;
- La cession doit être constatée dans un acte comportant (i) une clause valide de rétrocession automatique au cédant notamment dans l'hypothèse où le cessionnaire viendrait à ne plus faire partie du Groupe de l’associé cédant.
	Pour l’ADEME, la notion de groupe désigne l’Etat français et ses démembrements en charge de la gestion, actuellement ou dans l’avenir, des crédits d’Investissements d’Avenir en ce compris notamment la CDC et ses filiales (FSI, CDC Entreprises…), la BPI, l’APE.	Comment by Verena Bonnet: Ok pour l’état
L’affilié devra adhérer au pacte d’associés.
La clause de cession automatique pour l’ADEME devra être adaptée. C’est en effet l’Etat qui est actionnaire et non l’ADEME qui n’est que son mandataire.
Les transferts libres ne peuvent faire l’objet de l’exercice d’un droit de préemption de l’une des parties
[Prévoir solidarité entre cédant et cessionnaire en cas de cession par UKAD à un membre de son Groupe ? A discuter.]	Comment by Verena Bonnet: Sujet très peu clair attention discussion de clarification nécessaire

	
Cessions entre actionnaires

	Promesse d’achat d’UKAD / Option de vente des investisseurs financiers
	
	A tout moment à compter de l’expiration de la période d’inaliénabilité, un Investisseur Financier pourra proposer à UKAD de lui céder ses titres.
UKAD pourra les acquérir à tout moment pendant un délai de 2 ans.	Comment by Verena Bonnet: (PR) Droit de « call » pour UKAD  ok ++
Passé le délai de 2 ans précité, si l’Investisseur Financier est toujours propriétaire des actions qu’il souhaitait céder : Put option sur UKAD
- Prix : Conventionnel
- Condition préalable : proposition par l’Investisseur Financier à UKAD d’acquérir ses titres au moins 2 ans avant l’exercice du Put	Comment by Verena Bonnet: En global 9 ans d’inhabilité   + 2 ans de « call » UKAD + 2 ans de « put » CA ou ADEME
Donc sécurisation sur 15 ans

	Promesse d’achat d’UKAD/Option de vente de l’ADEME - Protection des investisseurs financiers au sein de la filière Titane -
	
	Plusieurs « Put Option » ‘Sanctions’ aux conditions suivantes sont à envisager (à tout moment) :
· En cas de non respect des obligations du Pacte par UKAD et échec de la procédure de conciliation

· Prix : assurant à l’ADEME un TRI de 11,3% augmenté de 200 points de base	Comment by Verena Bonnet: 200 points = 2 % à baisser dans la négo

	Comment by Verena Bonnet: PR + PDL  définir précisément les notions d’échec technologique et d’absence de marché
· En cas de changement de stratégie d’UKAD/ Aubert & Duval conduisant à l’abandon de la filière recyclage de titane non dictée par (i) un échec technologique ou par (ii) une absence de marché, (iii) un cas de force majeure, (iv) du fait d’un tiers contractuellement lié à UKAD (EADS par exemple)

·  Prix : assurant à l’ADEME un TRI de 11,3% 	Comment by Verena Bonnet: ok

· En cas de non-renouvellement à des conditions similaires / résiliation du Contrat UKAD / Ecotitanium qui ne serait pas dicté par i) un échec technologique ou par (ii) une absence de marché, (iii) un cas de force majeure, (iv) du fait d’un tiers contractuellement lié à UKAD (EADS par exemple)

· Prix : assurant à l’ADEME un TRI de 11,3% 	Comment by Verena Bonnet: ok

· En cas de non-renouvellement à des conditions similaires / résiliation du Contrat UKAD / UKTMP qui ne serait pas dicté par i) un échec technologique ou par (ii) une absence de marché, (iii) un cas de force majeure, (iv) du seul fait d’un tiers contractuellement lié à UKAD (EADS par exemple)	Comment by Verena Bonnet: Doublon

· Prix : assurant à l’ADEME un TRI de 11,3%

· En cas de liquidation, dépôt de bilan, dissolution d’UKAD qui ne serait pas liée à i) un échec technologique ou par (ii) une absence de marché, (iii) un cas de force majeure, (iv) du seul fait d’un tiers contractuellement lié à UKAD (EADS par exemple)	Comment by Verena Bonnet: PR + PDL  définir précisément les notions d’échec technologique et d’absence de marché

· Prix : assurant à l’ADEME un TRI de 11,3%
· Le rachat devra se faire par les actionnaires d’UKAD (cf. garantie supra)

· En cas de changement de contrôle d’UKAD et/ou d’UKTMP	Comment by Verena Bonnet: PMN + PR Nécessité d’amender le pacte d’actionnaires actuel pour qu’AD puisse obtenir la majorité d’UKAD en cas de changement d’actionnaires chez UKTMP

· Prix : Prix conventionnel

	
Cessions à un Tiers – cas général

	Droit de préemption d’une Partie en cas de projet de cession par une autre Partie : principe
[A discuter : prévoir un rang de préemption entre les Investisseurs Financiers en cas de projet de cession d’UKAD ? ]
	
	En cas de projet de cession de ses Titres par une Partie après l’expiration de la période d’inaliénabilité, les autres Parties bénéficieront d’un droit de préemption.	Comment by Verena Bonnet: Ok, EcoTitanium/UKAD seraient protégés sur les 15 premières années
En cas d’absence de préemption, le cédant pourra céder tout ou partie de ses titres à un Tiers sous réserve de faire agréer le cessionnaire par la Société (voir agrément ci-après.

	Cession des actions
	b) Hors le cas de cession libre telle que défini ci-dessus, les actions de la Société peuvent être cédées à un tiers sous réserve des droits d’agrément et de préemption énoncés par ailleurs. Sont assimilées à la cession le transfert des actions par voie de fusion, scission, d’apport partiel d’actif, de constitution d’usufruit, d’échange et de donation.
	-

	
	Les dispositions ci-dessus s’appliquent également aux titres, instruments financiers, actions et valeurs mobilières futures et aux droits provenant d’un démembrement de ceux-ci, de même qu’elles peuvent aussi s'appliquer à la cession des droits d'attribution en cas d'augmentation de capital par incorporation de réserves, primes d'émission ou bénéfices, ainsi qu'en cas de cession de droits de souscription à une augmentation de capital par voie d'apports en numéraire ou de renonciation individuelle au droit de souscription en faveur de personnes dénommées.
	-

	Préemption (restriction d’application) 
	Les transmissions ou nantissements réalisés par une Partie au profit d'une société qu'elle contrôle ou qui la contrôle, et ce à hauteur de 50% au moins des droits de vote, ainsi qu'au profit d'une filiale de la société mère d’une Partie, étant précisé qu'une société est considérée comme filiale d’une autre lorsque plus de 50% des droits de vote attachés aux actions ou aux parts composant son capital, appartiennent directement ou indirectement à ladite société mère, sont exclus de la procédure de préemption, sous réserve que la société cédante reste garante des droits et obligations au titre des présents statuts.
	Exclusion déjà comprise dans le transfert libre ?

	Préemption (principes d’application)
	Toute transmission volontaire, directe ou indirecte, de tout ou partie des actions ou tout nantissement d’actions de la Société au bénéfice d’associés ou de tiers, hors Sociétés Concurrentes, et ceci à quelque titre et sous quelque forme que ce soit (cession, apport, fusion, scission,...), gratuite ou onéreuse (ci- après, «l’Opération »), seront soumis aux droits de préemption exposés ci-après :
	-

	
	La Partie souhaitant transmettre ou nantir ses actions (ci-après, "le Cédant") notifiera dans les 5 jours suivants l’offre engageante obtenue, le projet de l’Opération au Président de la Société avec mentions du bénéficiaire (nom ou dénomination sociale, adresse ou siège social, numéro RCS), du nombre d'actions concernées par l’opération, du prix ou de la valorisation s'il s'agit d'une opération à titre onéreux, et des autres conditions de l’Opération.
	Les mécanismes d’application seront revus ultérieurement.

	
	A compter de cette notification fondée sur l’offre engageante bona fide, le Cédant ne peut plus renoncer à l’Opération.
	Possibilité de se rétracter ?	Comment by Verena Bonnet: (PR) pourquoi pas à voir sur l’aspect juridique 

	
	Dans les 5 jours de cette notification, le Président en adressera copie aux autres Parties pour exercice éventuel de leur droit de préemption. 
Le Président rappellera, dans son courrier, les dispositions du présent article.
	

	
	La Partie désirant exercer son droit de préemption devra en informer le Président dans un délai de 30 jours à compter de la notification envoyée par le Président de la Société, avec mention du nombre d'actions préemptées. 
	Possibilité pour l’ADEME de se faire substituer par un de ses affiliés dans l’exercice de son droit de préemption (CF définition des affiliés de l’ADEME ci-dessus)	Comment by Verena Bonnet: Ok pour l’état

	
	A défaut, elle sera réputée avoir définitivement renoncé à son droit de préemption pour l’Opération en cause.
Le Président adressera à la Partie ayant exercé son droit de préemption ainsi qu'au Cédant le nom du ou des acquéreur(s) avec le nombre d’actions préemptées par chacun d'eux dans un délai maximal de 5 jours à compter de l'expiration du délai de notification de l'exercice du droit de préemption ci-dessus.
Si les actions n’ont pas été préemptées, le Président en informera le Cédant.
	Les mécanismes d’application seront revus ultérieurement.

	
	Le prix des actions correspondra au prix et aux conditions ou à la valorisation indiqués dans le projet notifié par le Cédant à la Société.
En cas de désaccord sur le prix, ce dernier sera déterminé par un tiers expert nommé par le président du Tribunal de Commerce de Paris/Clermont Ferrand.
	Préemption aux conditions du Tiers.
Le Tribunal de commerce sera celui de Paris.	Comment by Verena Bonnet: ok

	
	L’Opération sera réalisée dans le mois suivant la réception de la liste établie par le Président ou de l’information de ce dernier de l’absence de préemption.
Le Cédant sera libre de céder les actions non préemptées, mais uniquement aux prix et conditions contenus dans sa notification, y compris l’identité du cessionnaire et sous réserve des dispositions des présents statuts relatives à l'agrément.
Tous les courriers aux associés seront envoyés par lettre recommandée avec avis de réception ou par acte extrajudiciaire.
Toute transmission ou nantissement effectués en violation des clauses ci-dessus est nul.
	Les mécanismes d’application seront revus ultérieurement.

	Agrément 
	La cession des actions peut avoir lieu en tout ou partie au profit de tiers sous réserve de l’agrément des autres Parties.
Les Opérations réalisées par une Partie au profit d'une société du même Groupe (au sens de l’article L. 233-3 (I) du code de commerce) sont exclues du champ de la présente procédure d’agrément.
Lorsque tout ou partie des actions dont la transmission ou le nantissement est projeté au titre d’une Opération n'auront pas été préemptées dans les conditions prévues à l’article intitulé Droit de préemption, le cédant devra se soumettre à la procédure d'agrément prévue ci-après.
Dans le mois suivant la notification de la liste du ou des acquéreurs par le Président ou l’information donnée par ce dernier relativement à l’absence d’exercice du droit de préemption, le Président de la société réunit le Comité de Surveillance afin que celui-ci se prononce sur l’agrément du futur cessionnaire ou du bénéficiaire du nantissement. 
La décision du Comité de Surveillance est prise par accord unanime des membres représentants UKAD, ADEME et CA.
Le Président de la Société, dans les 15 jours de la décision du Comité de Surveillance, notifiera celle-ci au Cédant. L’absence de réponse dans les 2 mois de la notification de la liste du ou des acquéreurs ou de l’information de l’absence de préemption par le Président vaut agrément tacite.
La décision d’agrément ou de refus d’agrément n’a pas à être motivée.
Si le(s) cessionnaire(s) ou le bénéficiaire du nantissement proposé(s) est agréé(s) ou que l’agrément est réputé acquis, l’Opération est régularisée à son profit dans le délai de trois mois suivant la notification de la décision d'agrément ou l’agrément tacite, faute de quoi une nouvelle procédure de préemption et d'agrément devra être mise en œuvre.
Toute cession ou nantissement d'actions intervenu en violation des dispositions relatives aux procédures d'agrément ci-dessus est nul.
Tous les courriers aux associés seront envoyés par lettre recommandée avec avis de réception ou par acte extrajudiciaire.
Si le Cessionnaire proposé par le Cédant n’est pas agréé et si le Cédant ne fait pas connaître à la Société, dans un délai d’un (1) mois à compter de la notification de la décision de refus d’agrément, qu’il renonce à la Cession, la Société sera tenue de faire racheter les actions, soit par un ou plusieurs associés ou tiers, soit par elle-même en vue d’une réduction du capital social, dans un délai de six (6) mois à compter de la notification au Cédant de la décision de refus d’agrément soit au prix proposé par le tiers soit au prix fixé par un expert désigné par les Parties d’un commun accord ou à défaut par un expert judiciaire désigné conformément à l’article 1843-4 du code civil.
Si, à l’expiration du délai de soixante (60) jours à compter de la notification du refus d’agrément, l’achat de la totalité des actions sur lesquels portait la demande du Cédant n’est pas réalisé, l’agrément sera considéré comme donné.
	

	
Cession à un Tiers par l’Industriel

	Droit de sortie conjointe – Tag-along – au profit des Investisseurs Financiers
	
	En cas de cession totale ou partielle à un tiers des titres détenus par UKAD dans Ecotitanium  et à défaut d’exercice de leur droit de préemption, les Investisseurs bénéficient d’un droit de sortie conjointe aux conditions suivantes :	Comment by Verena Bonnet: PR ok
- Etendue de la cession des titres de l’Investisseur Financier : proportionnel ou total au choix de l’Investisseur Financier. L’Investisseur Financier peut choisir de céder à dûe concurrence du % cédé par UKAD ou de sortir totalement.
- Prix : le plus élevé entre le prix du Tiers et le Prix Conventionnel.
UKAD  ne pourra céder ses actions à un tiers sans faire en sorte que les Investisseurs Financiers puissent exercer l’intégralité de leurs droits au titre du présent paragraphe et sera tenue, à défaut, d’acquérir elle-même les titres des Investisseurs Financiers.	Comment by Verena Bonnet: ok

	
Cession à un Tiers par un Investisseur Financier

	Clause de non-concurrence
	Il est entendu entre les parties que ces dernières s’engagent à ne pas céder leur participation à des Sociétés Concurrentes d’UKAD (Sociétés élaboratrices d’alliages de titane) pendant toute la durée du pacte.
	Clause de non concurrence à discuter. Elle ne doit pas s’appliquer après qu’UKAD ait eu la possibilité d’acheter ces titres (voir ci-dessus)	Comment by Verena Bonnet: à discuter, on peut faire sauter la clause de non concurrence si et seulement si il y a droit de regard et cooptation par les actionnaires restants du nouvel entrant

	Obligation de sortie conjointe
 - Violation par UKAD de son obligation de rachat - 

	
	Conditions d’applications : 
· En cas de non-respect par UKAD (et ses actionnaires) de ses obligations au titre de l’obligation de rachat des titres des Investisseurs Financiers
Principe d’application :
· Au Profit des Investisseurs Financiers	Comment by Verena Bonnet: PR  se protéger
· En cas d’offre d’un tiers portant sur 100 % du capital et acceptée par les Investisseurs Financiers, ceux-ci pourront exiger d’UKAD la cession concomitante et aux mêmes conditions des titres que les Investisseurs Financiers,
L’application de ce droit est sans préjudice des éventuelles actions que les Investisseurs Financiers entreprendraient individuellement ou solidairement pour faire appliquer la promesse d’achat d’UKAD.

	
Clauses spécifiques liées à la structuration de la filière Titane

	Garantie « Maison mère »
	
	A&D et/ou UKTMP garantissent le respect des obligations d’UKAD	Comment by Verena Bonnet: ok

	
Autres dispositions

	Contrôle interne
	La Société tiendra une comptabilité analytique suffisamment détaillée pour permettre aux organes compétents de procéder à tout contrôle ou audit demandé par l’une des Parties.
	-

	Contrôle et audit
	-
	Possibilité pour UKAD ou l’ADEME d’organiser un audit financier annuel d’Ecotitanium dont la charge financière sera en tout état de cause supportée par Ecotitanium (dans la limite d’un plafond à définir) qui comprendra la possibilité d’auditer :	Comment by Verena Bonnet: PR + PMN + PDL : le choix des commissaires aux comptes est approuvé. Dans ce cas nous ne voyons pas la nécessité d’auditer des auditeurs. 
· les comptes certifiés qui auront été délivrés aux Parties par le Président d’Ecotitanium ou les conseils de celle-ci et les éléments ayant permis l’établissement de ces comptes 
· tous sujets sur lesquels les CACs auraient émis des réserves ou adressé des management letters.
Le cabinet conseil en charge de l’audit financier d’Ecotitanium sera sélectionné parmi une liste de cabinets de grande notoriété indépendants du groupe  Eramet et de la société UKAD et qui sera arrêtée d’un commun accord dans le Pacte d’Actionnaires.	Comment by Verena Bonnet: Voir remarque précédetne
Possibilité pour les Investisseurs Financiers d’organiser un audit industriel complémentaire sur les activités d’Ecotitanium en cas de dépassement de 30% des coûts initialement prévus dans le BP. Ecotitanium en supportera la charge financière.	Comment by Verena Bonnet: Ok sur principe mais discuter de la définition du coût et du taux (30 % du coût direct cible après période de démarrage ok)
Les modalités de l’audit industriel complémentaire, qui devront en garantir la neutralité  et la complétude, seront définies dans le Pacte d’Actionnaires.

	Confidentialité 
	Les soussignés s’interdisent expressément de divulguer, en toutes circonstances sauf en cas de litige entre elles et pour les stricts besoins de la procédure, le pacte d'associés ou l’une quelconque de ses Annexes à tous Tiers, à la seule exception de leurs conseils respectifs et de toutes autorités habilitées à en exiger la communication conformément à la loi, notamment pour le contrôle de leurs comptes ou en cas d’enquêtes administratives ou judiciaires. 
Dans ce cas, la Partie affectée s’engage à prévenir les autres Parties de la nature et du calendrier de la procédure en cours afin de permettre à l’autre Partie de prendre d’éventuelles dispositions pour protéger les informations confidentielles la concernant.
	Nous devons préciser la notion d’ « Autorités Habilitées » pour l’ADEME qui comprend notamment ses autorités de tutelle, les services du Président de la République, Premier Ministre, et des  Parlements, ainsi qu’à ses organes sociaux de direction, de surveillance ou de contrôle (cours des compte, Contrôleur d’Etat,…), sous réserve qu’elle en informe préalablement les autres parties.	Comment by Verena Bonnet: PR Ok pour les ministères de tutelles mais pas le Parlement


	
	Cette clause survit pendant une durée de 5 années à l'expiration ou la résiliation du pacte d'associés.
	Limitation de la durée à 3 ans

	Communication 
	
	Les Parties détermineront les principes et les modalités applicables à toutes  communications qu’elles seront autorisées à effectuer concernant l’existence et/ou la structuration du Projet Ecotitanium, étant précisé que toute communication dérogeant à de tels principes et/ou modalités devra recueillir l’accord préalable de l’ensemble des Parties.	Comment by Verena Bonnet: PR Liste et seuil des possibilités de communication à définir : industriel  UKAD
Si caractère social ou sociétal à rayonnement national  validation par les actionnaires

	Propriété intellectuelle
	Les Parties restent en toutes circonstances propriétaires exclusifs de leurs droits préexistants de propriété industrielle et intellectuelle respectifs, étant entendu qu’ils s’accordent mutuellement en tant que de besoin, ou donneront à la Société : 
- toute licence gratuite et exclusive des droits de propriété intellectuelle créés dans le cadre des études et éventuels travaux de recherche réalisés spécifiquement pour le développement de la Société et la réalisation de l’objet social de la Société,
- toute licence gratuite et non-exclusive, de leurs droits de propriété intellectuelle et industrielle préexistants et dans la stricte mesure où une telle licence est nécessaire développement de la Société et la réalisation de l’objet social de la Société.
	Quels seront les accords de propriété intellectuelle entre Ecotitanium d’une part et UKTMP / A&D d’autre part ?
A préciser :	Comment by Verena Bonnet: PR + PDL  à discuter précisément selon la nature des propriétés intellectuelles. En particulier les échanges potentiels avec UKTMP (refusion, éponges, éléments d’addition…) et AD spécification lingot…
· les droits préexistants pourront rester la propriété exclusive d’UKAD
· la propriété de tous les nouveaux droits développés postérieurs à l’investissement devra être transmise à Ecotitanium

	Règlements des litiges
	En cas de litige ou toute situation de désaccord ou d’absence d’accord qui entrave la prise de décision nécessaire d’un organe de la Société pendant une période de plus de 30 jours et dans des conditions affectant le bon fonctionnement de la Société ou le déroulement de ses activités la Partie la plus diligente saisi par lettre recommandée avec demande d'avis de réception les directions générales des deux parties (les "Présidents").
Les Présidents disposent d’un délai de 30 jours pour trancher la question litigieuse ou constater l’absence de conciliation.
En cas d'absence d'accord passé ce délai, la partie la plus diligente peut saisir le Tribunal de Commerce de Paris à qui les Parties confèrent une compétence exclusive au titre des présentes.
	Clause de conciliation à renforcer (à discuter)	Comment by Verena Bonnet: Écoute

	Dividendes / réserves
	Pas de versement de dividendes jusqu’en 2021.
	A discuter (à partir du remboursement des dettes ?)	Comment by Verena Bonnet: ok


	Frais et honoraires
	-
	UKAD, le Crédit Agricole Centre France et l’ADEME supporteront chacun la charge exclusive des coûts, frais et honoraires qu’ils ont exposés dans le cadre du Projet Ecotitanium.


	Durée du pacte
	-
	20 ans (à discuter)	Comment by Verena Bonnet: PR à discuter

	Certification des documents sociaux 
	Réalisée par le Président.
	-

	Liquidation / Dissolution
	Droit commun. Causes supplémentaires à discuter éventuellement.
	A discuter

	Liquidation volontaire
	Sur décision unanime des associés.
	-

	Droit applicable
	France
	-





Annexe 1 : Détermination du Prix Conventionnel

	
	Proposition Aubert & Duval
	Commentaires ADEME

	Conditions de sortie de l’ADEME et du CA
	L’ADEME pour la période allant de 2022 à 2024, disposera d’une option (ci-après « l’Option ») pour céder ses parts à UKAD sur la base des principes suivants :
· Si l’activité de la société est nulle, l’ADEME récupère 50% du Montant de sa Participation Initiale, proportionnalité aux tonnes Ecotitanium pour atteindre la mise initiale à 1530 t ;
· Si l’activité d’Ecotitanium atteint le Point Mort, l’ADEME récupère le Montant de sa Participation Initiale ;
· Si l’activité d’Ecotitanium est supérieure au Point Mort d’Ecotitanium, l’ADEME est rémunérée au-delà du Montant de sa Participation Initiale, au prorata des tonnes vendues par Ecotitanium (2/3) et UKAD (1/3), et au prorata de la somme des Ebitda d’UKAD et d’Ecotitanium;
· En aucun cas, l’ADEME pourra demander une valorisation de ses parts au-delà de 2,5 fois le Montant de sa Participation Initiale ;
Dans toutes les hypothèses précédemment décrites, l’ADEME devra notifier sa décision à UKAD moyennant l’envoi d’une notification 60 jours avant la date effective de l’exercice de l’Option.
UKAD disposera alors du droit de refuser l’exercice de l’Option, qu’il devra notifier par écrit au plus tard 30 jours après réception de la notification de l’Option envoyée par l’ADEME.
Dans l’hypothèse d’un premier refus d’UKAD, l’ADEME disposera à nouveau de son droit de disposer d’options à l’expiration d’un délai de 1 an à compter du refus d’UKAD.
Ce refus ne pourra intervenir qu’une fois et devra être justifié par UKAD, l’ADEME ne pouvant alors exercer l’Option.
Au-delà, UKAD s’engage à accepter l’exercice de l’Option dans les conditions détaillées ci-dessus.
Pour les besoins du présent article, il convient de noter les références suivantes :
· Montant de la participation initiale de l’ADEME : 9.5 M€
· Point Mort d’Ecotitanium : 1530 tonnes
· Production Annuelle Normée d’Ecotitanium : 4000 tonnes
· Ebitda d’Ecotitanium en 2022 (schéma industriel
· optimisé) : 15,1 M€
· Ebitda d’UKAD en 2022 (Business Plan hors Ecotitanium) : 35 M€
· Ebitda UKAD (avant prise en compte du BP EcoTitanium) + Ebitda Ecotitanium : 50,1 M€
	Après la période d’inaliénabilité, le prix de cession des actions des Investisseurs Financiers à UKAD sera déterminé par la  formule suivante (les différents nombres s’entendent comme la moyenne arithmétique des 2 exercices fiscaux précédant la cession): 
Si le volume de produits Ecotitanium est inférieur à 1 530 tonnes par an, alors la valeur des titres d’un Investisseur Financier (V1) est la suivante :



Si les volumes produits par Ecotitanium sont supérieurs à 1530 tonnes par an, alors la valeur des titres de l’Investisseur Financier (V2) est la suivante :



Où : 
· 
· 
· 
· CFi = flux de trésorerie positifs (dividendes ou réductions de capital ou autres) ou négatifs (injections de capital, apport en comptes courants ou autres) perçus ou versés par l’Investisseur Financier le ième jour après le jour de la signature du Pacte d’Actionnaire.

· n est le nombre de jours entre la signature du Pacte d’Actionnaire et la cession des titres de l’Investisseur Financier/365

· 
· 
· 






Annexe 2 : Règles de gouvernance	Comment by Verena Bonnet: Tous ces points sont à discuter.
On surligne en rouge ceux qui méritent un élargissement ou des précisions.

	
	Organe
	Majorité Qualifiée[footnoteRef:1] [1:  	Majorité des Assemblées générales extraordinaires (AGE) : 2/3 des voix +1 ; Majorité qualifiée du Comité de Surveillance : 3 membres sur 5 dont au moins 1 représentant d’UKAD et 1 représentant de l’ADEME] 


	Proposition de modification statutaire
	[bookmark: _Ref356562096]P. + CS[footnoteRef:2] [2:  	P. + CS signifie : Président sur autorisation du CS] 

	X

	Modification de périmètre effectif de l’activité
	P. + CS
	X

	Création de filiales
	P. + CS
	X

	Création d’établissements
	P. + CS
	X

	Acquisition, rachat, souscription, cession de valeurs mobilières ou titres financiers (sauf OPCM ou titres de placements de trésorerie) et de fonds de commerce pour un montant à déterminer
	P. + CS
	X

	Cession, transfert ou acquisition d'actif incorporel	Comment by Verena Bonnet: ?
	P. + CS
	X

	Prises de participation dans toutes sociétés
	P. + CS
	X

	Proposition d’appel de fonds auprès des associés
	P.
	

	Décision d’appel de fonds auprès des associés conformes aux conventions passées
	P.
	

	Décision d’appel de fonds auprès des associés dérogatoires aux conventions passées
	P. + CS
	X

	Nomination, révocation, renouvellement ou rémunération du président du comité de surveillance
	CS[footnoteRef:3] [3:  	CS signifie : Comité de Surveillance] 

	

	Nomination, révocation, renouvellement ou rémunération des DG
	CS
	

	Embauche ou licenciement de personnels dont la rémunération brute annuelle excède [●] euros/ an et/ou qui correspondent aux postes/fonctions suivantes : [●]
	P. + CS
	

	Augmentation collective des rémunérations supérieure à x% de la masse salariale	Comment by Verena Bonnet: A discuter taux fixe + K x inflation
	P. + CS
	

	Licenciement collectif (au sens du code du travail)
	P. + CS
	

	Nomination d’un co-commissaire aux comptes (demande de l’ADEME)
	P. + CS
	

	Engagement de toute dépense d’investissement supérieure à 500 000€ et inférieure à 5M€	Comment by Verena Bonnet: Hors investissement initial
	P. + CS
	

	Engagement de toute dépense d’investissement supérieure à 5M€	Comment by Verena Bonnet: Hors investissement initial
	P. + CS
	X

	Les conventions emportant caution, aval ou garantie, hypothèque ou nantissement inférieures à 5M€
	P. + CS
	

	Les conventions emportant caution, aval ou garantie, hypothèque ou nantissement supérieures à 5M€
	P. + CS
	X

	Emprunt non budgété supérieur à 100 000€	Comment by Verena Bonnet: Définir le champ, possibilité d’emprunt court terme trésorerie sans limite…
	P. + CS
	

	Validation des Contrats Importants (contrats UKTMP/Ardor, contrats UKAD, contrats A&D, contrat en économie circulaire)	Comment by Verena Bonnet: Non, possibilité d’action commerciale UKAD + EcoTitanium dans un cadre convenu
	P. + CS[footnoteRef:4] [4:  	Les membres nommés par l’associé concerné ne participent pas au vote] 

	X

	Modification des droits et obligations des Contrats Importants (contrats UKTMP/Ardor, contrats UKAD, contrats A&D, contrat en économie circulaire) et résiliation	Comment by Verena Bonnet: Non, possibilité d’action commerciale UKAD + EcoTitanium dans un cadre convenu
	P. + CS[footnoteRef:5] [5:  	Les membres nommés par l’associé concerné ne participent pas au vote] 

	X

	Validation ou modifications des conventions réglementées
	P+CS[footnoteRef:6] [6:  	Les membres nommés par l’associé concerné ne participent pas au vote] 

	X

	Établissement du Plan Stratégique [footnoteRef:7] (plan à 3 ans) [7:  	Plan Stratégique ou Plan Moyen Terme, établi conformément aux pratiques d’Aubert & Duval] 

	P.
	

	Approbation du Plan Stratégique
	CS
	

	Modification du Plan Stratégique
	CS
	

	Établissement du budget annuel
	P.
	

	Approbation du budget annuel
	CS
	X

	Modification du budget annuel
	P. + CS
	X

	Validation des propositions concernant l’affectation des résultats et la distribution des dividendes aux associés
	P. + CS
	

	[bookmark: _GoBack]Nomination, révocation, renouvellement ou rémunération du président de la société
	AGE[footnoteRef:8] [8:  	Assemblée Générale extraordinaire] 

	

	Nomination, révocation, renouvellement ou rémunération des membres du Comité de Surveillance	Comment by Verena Bonnet: Non pas de rémunération ?
	AGO[footnoteRef:9] [9:  	Assemblée générale ordinaire] 

	

	Nomination et renouvellement d’un commissaire aux comptes	Comment by Verena Bonnet: Cf remarque sur audit financier
	AGO
	

	Approbation des comptes
	AGO
	

	Affectation des résultats et la distribution des dividendes aux associés
	AGO
	

	Fusion, scission, apport partiel d’actif
	AGE
	

	Transformation de la société Ecotitanium en société d’une autre forme
	AGE
	

	Transfert du siège hors du département
	AGE
	

	Augmentation de capital, ou amortissement ou réduction du capital ou suppression du droit préférentiel de souscription
	AGE
	

	Autres émissions de titres ou de valeurs mobilières
	AGE
	

	Autres modifications statutaires
	AGE
	

	Liquidation, dissolution de la société
	AGE
	

	Décisions à prendre en cas de perte de la moitié du capital social
	AGO/E
	

	Création d’un plan d’attribution gratuite d’actions ou de stocks options, participation, plan épargne entreprise etc.
	AGE
	

	Décision augmentant les engagements des Associés
	Conventionnelle
	

	Exclusion d’un associé
	Conventionnelle
	




##

	Page 37/37
